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1.2. OBLIGATIONS NON CONTRACTUELLES 

Loi du 5 juillet 1985 - faute de la victime 
Cour d’appel de Saint Denis, chambre civile, arrêt du 2 février 2007 (Arrêt n° 05/01608) 

Loi du 5 juillet 1985 : Quelle incidence pour la faute de la victime ? 

Le régime de la responsabilité en matière d’accidents de la circulation routière est 
depuis quelques temps sous les feux de l’actualité juridique. Au cœur du débat la question de 
l’incidence de la faute de la victime sur la mise en œuvre de ce mécanisme de responsabilité. 
La décision commentée permet de revenir sur les dernières (r)évolutions en la matière. 

En l’espèce, un motocycliste est décédé à la suite d’un accident de la circulation 
routière impliquant une automobile. Les ayants droits de la victime agissent alors en 
responsabilité contre le conducteur automobile. Les magistrats de la Cour d’appel de Saint 
Denis approuvent les juges de première instance d’avoir rejeté cette demande au motif que « 
l’accident trouvait son origine exclusive dans la conduite imprudente du motard 
caractérisée par la perte de contrôle de son 
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engin du à un défaut de maîtrise de celui-ci ». Ainsi, de manière très classique, la Cour considère 
que la faute exclusive de la victime exonère le conducteur automobile de toute responsabilité. 
Cette solution se justifie au demeurant fort bien : lorsque la faute de la victime présente les 
caractères de la force majeure elle a automatiquement un effet exonératoire pour les différents 
protagonistes impliqués dans l’accident. A défaut de présenter de tels caractères, la faute de la 
victime n’engendre qu’une exonération partielle de l’auteur de l’accident. Toutefois, le régime 
juridique ainsi façonné aux contours bien dessinés pourrait bien être remis en cause. 

Par un arrêt remarqué en date du 13 mars 2008 (D. 2008, p. 1582, note G. Viney) la 
première chambre civile de la Cour de cassation a estimé que : « la faute de la victime, à 
condition de présenter les caractères de la force majeure, ne peut jamais emporter 
qu’exonération totale ». Bien que rendue en matière contractuelle, cette décision semble poser 
un principe dont l’application aux régimes généraux et spéciaux de responsabilité civile ne fait 
guère de doute, d’aucuns évoquant à ce propos la réminiscence de la jurisprudence Desmares. Si 
cette décision devait être confirmée, ce serait la fin du principe selon lequel l’indemnité due à la 
victime fautive est évaluée à concurrence de sa contribution à la réalisation du dommage. La 
Haute juridiction ne fait plus dans la demi mesure, l’exonération est soit totale soit elle n’est pas. 
Mais ne fait-elle pas bon marché ce faisant, de la rigueur qui sied au droit dans son ensemble et à 
celui de la responsabilité en particulier ? A méditer… 


